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Annexe	  2	  :	  Evaluation	  des	  risques	  et	  Perturbateurs	  endocriniens	  :	  le	  Changement	  de	  
paradigme	  par	  A.Cicolella	  
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Annexe	  3	  :	  Extrait	  du	  Bilan	  2010	  du	  Comité	  de	  suivi	  du	  PNSE2 
 
c) Les recommandations du groupe 

Sur ce sujet, le groupe a auditionné le Pr Renée Habert, Université Paris Diderot, et M. André 

Cicolella,  Réseau Santé Environnement. 

Le groupe note avec satisfaction que les actions engagées par les pouvoirs publics vont au 

delà de l'action n°18 du PNSE, qui porte essentiellement sur les cosmétiques. Toutefois, le 

groupe estime qu'il faudrait renforcer les actions consacrées aux perturbateurs 

endocriniens en 2011. 

Le groupe recommande donc : 

- la participation Française aux groupes de travail internationaux sur le sujet, notamment à 

l’OCDE. Notamment pour définir une liste de substances prioritaires, afin de concentrer les 

efforts sur les substances les plus préoccupantes ; 

- de renforcer la recherche de pathologies associées ; 

- de poursuivre les efforts engagés afin d'obtenir une meilleure connaissance des effets des 

perturbateurs endocriniens par le biais de développement de méthodes d'essai, permettant 

de définir le caractère "perturbateur endocrinien" d'une substance ; 

- de poursuivre les efforts d’information des parties prenantes afin de faire savoir que les 

effets des perturbateurs endocriniens ne se limitent pas à la reproduction ; 

- de développer la toxicologie prédictive et les nouveaux outils dérivés de la recherche en 

biologie moléculaire  afin de mieux définir les effets ; 

- de développer des indicateurs globaux "d'effet cocktail", afin de caractériser l'effet des 

mélanges de substances ; 

- de développer des biomarqueurs d’effet spécifiques des perturbateurs endocriniens ;  

- de développer la biosurveillance humaine, qui permet d'introduire un indicateur d'exposition 

global aux perturbateurs endocriniens ; 

- de développer la surveillance environnementale, afin de détecter les perturbations chez 

certaines espèces dites "sentinelles", qui auraient pu être exposées à des substances ; 

- de proposer la création au niveau européen d'une catégorie spécifique aux perturbateurs 

endocriniens qui compléterait les catégories Cancérigènes, Mutagènes et Reprotoxiques. 

 
	  
 
	  


